VOLNAY 1ER CRU LES BROUILLARDS 
Caroline PARENT

TERROIR

	Situé au sud de Beaune, commune limitrophe de Pommard, avec une altitude d’environ de 230 à 280 m et des vignes cultivées en pente, le versant de Volnay offre une succession de calcaires ferrugineux recouverts de limons rouges.  La pente favorise le drainage, la  teneur en cailloutis assure la perméabilité et le pourcentage d’argile détermine  la richesse en éléments assimilables. Planté à mi- coteau, le village de VOLNAY bénéficie de l’ensoleillement idéal des  meilleurs premiers crus qui l’entourent. 
	Une production uniquement en cépage Pinot Noir, vin rouge, avec une appellation couvrant 222Ha 70 dont 132 Ha 68 en 1er Cru.
	On a coutume de souligner les atours plus féminins du Volnay en opposition aux accents de virilité du Pommard. Mais les Volnay savent merveilleusement allier leur velouté et une belle fermeté. 	
METHODE CULTURALE

	La culture des sols reste traditionnelle, en lutte raisonnée et applique les principes de l’agriculture durable. François et Mathias sont particulièrement attentifs à la conduite de la vigne, avec une taille sélective, pour optimiser rendement et vigueur de la plante, effeuillage et vendange en vert si nécessaire, gros travail des sols en labour.

VINIFICATION

Toutes nos vendanges, sans exception, sont faites à la main. Les raisins sont ramenés à la cuverie dans de petites caisses afin de prévenir tout écrasement des grappes et sont contrôlées sur une table de tri avant un égrappage complet à 100 %, tout en douceur : les baies non éclatées libèrent alors leurs sucres lentement et régulièrement. 
S’ensuit une macération à froid pendant 4 à 5 jours avec un réglage de la température entre 15 et 18° qui n’ira pas au-delà de 30°. Puis bâchage des cuves et pigeage traditionnel. Démarrage de la fermentation alcoolique qui se poursuit +/- 10 jours en cuve : pressage par pressoir pneumatique et débourbage. La fermentation malo-lactique s’effectue en fût et démarre doucement du fait de la fraicheur de nos caves et dure environ 45 jours. Une évolution suivie barrique par barrique qui permet de doser au plus juste l’ajout de SO2 et ainsi protéger le vin.
Un élevage avec une proportion de 65 % de fûts neufs (100 % chêne français) divers fournisseurs pour assemblage de divers parfums - dont la finalité est de permettre le développement de l’harmonie du fruit.  Compter environ 18 mois pour la mise en bouteille après chaque vendange.

CARACTERES DES VINS

	Leur robe, du tendre vermeil au rubis le plus profond, leur délicat bouquet de baies rouges (framboise, mûre), de violette, leurs tannins, des plus doux aux plus robustes, leur rondeur élégante, les placent parmi les meilleurs représentants de la Côte de Beaune. 
	Les volailles et l’agneau bien rôti ainsi que les gibiers à plumes auront toutes leurs faveurs …
	Les vins de Volnay se bonifient jusqu’à 8 à 10 ans peuvent vieillir et se garder jusqu’à 15-20 ans. 



 








